
Le conseil communautaire est l’organe de base de la communauté de communes. 
Chaque commune désigne, au sein de son conseil municipal, les délégués qui la 
représentent au conseil communautaire. La répartition des 35 sièges entre les 
communes est fixée par les statuts. Le conseil communautaire prend les décisions 
essentielles qui engagent financièrement la communauté de communes : il lance les 
projets, vote le budget, crée les postes ... 

Conseil communautaire
35 conseillers

Le conseil actuel a été installé en 2026. Son mandat court jusqu’aux élections 
municipales de 2032.

Les   élus

BAINVILLE-SUR-MADON
1 délégué

Benoit SKLEPEK
suppléante : Catherine LECLERE

XEUILLEY
1 délégué

Jean-Luc FONTAINE
suppléant : Bertrand BAGARD

VITERNE
1 délégué

Jean-Marc DUPON
suppléante : Mélanie FRECHE

THÉLOD
1 délégué

Marie-Laure SIEGEL
suppléante : Guylène GUENAT

FROLOIS
1 délégué

James HARDEL
suppléante : Myriam THOUVENIN

MAIZIÈRES
1 délégué

Laurent ORPHEUILLE
suppléant : Jean-BaptisteTHIRIET-WUCHER

MARON
1 délégué

Mathieu BOULANGER
suppléant : David LEPITRE

MARTHEMONT
1 délégué

Philippe EBERHARDT
suppléant : Gérard CHAUPRE

MEREVILLE
1 délégué

Laurent DIEZ
suppléante : Elisabeth GAY

PIERREVILLE
1 délégué

Thierry WEYER
suppléant : Philippe MARCHAND

SEXEY-AUX-FORGES
1 délégué

Ghislain PAYMAL
suppléant : Daniel KOENIG

PULLIGNY
1 délégué

Audrey BARDOT
suppléant : Michel PARDIEU

RICHARDMÉNIL
3 délégués

Xavier BOUSSERT
Richard RENAUDIN

Denise ZIMMERMANN

CHALIGNY
3 délégués

Emmanuel SCHNEIDER
Nadine ANTOINE
Jérémy HOUSSAY

CHAVIGNY
2 délégués

Hervé TILLARD
Lydie ROUYER FLAVIGNY-SUR-MOSELLE

2 délégués
Dominique ROUSSEAU
Stéphanie HINDELANG

PONT-SAINT-VINCENT
2 délégués

Antoine DESMONCEAUX
Marylin ENGEL

NEUVES-MAISONS
9 délégués

Pascal SCHNEIDER
Jean-François BELLOTTI

Laurent GRENIER
Gilles JEANSON

Sandrine LAMBERT
Jessica NICOLAU

Maria Josefa OROZCO
Silverio PASCUAL

Vera TINOCO

MESSEIN
2 délégués

Christophe HANU
Alexandra ROBIN




